
L'OPINION PUBLIQUE.
vant ton convoi qui passe, solitaire et sans imitateur, regarde- L'autre jour, c'était le 13 ai dernier, une cause se plaidait Q je n'ai pas à m'occuper du droit antérernous, nous tes ennemis, qui te saluons chapeau bas!" en Cour de Circuit non appelable, présidée par Son Honneur au Code; mais je ne compren s ou ent dois treL'Académie française vient de perdre un de ses membres les le juge Beaudry; j'étais tout oreille parce qu'il s'agissait d'une 1623, si formel, on puisse prétendre qu'on puisse saisir-'artplus distingués et son secrétaire (lit perpétuel, dans la personne question q.ue j'avais discutée peu de temps avant. Je vais après les huit jours de l'enlèvement.de M. Villemain, ancien professeur de 'littérature française à vous dire la cause, quelqu'un pourrait avoir besoin d'y référer: Une comparaison: Une personne est prisonnière et onla Sorbonne et ancien ministre de l'instruction publique sous --Métayer dit St. Onge vs. Dumontelle. permet d'aller jusqu'à la porte de la cour de la prison. DOitLouis Phillippe. Ce fut un maître de l'art de bien dire ; il Voici les faits : L'e Demandeur, locateur, prend une Saisie- comprendre qu'il lui soit permis d'aller au-delà?p Nous soDeoitfonda l'électisme en littérature, comme M. Cousin en philoso- gagerie par droit de suite, contre le Défendeur, lcataire, neuf les esclaves de la loi : je ne la justifie pas- mais enfin c'est1pliie. L'homme politique fut très inférieur en lui à l'homme ou dix jours après l'çnlèvement des effets qui garnissaient les loi, seslimites sont tracées lorsqu'elle élargit ces limites Polrlittéraire, et la peur des Jésuites devint son idée fixe, au point lieux loués. quelques personnes, c'est de droit stricte; l'interprétation doitde troubler un moment sa raison. Une autre préoccupation Le défendeur de prétendre que la Saisie-gagerie n'était pas aussi être stricte et s'attacheraux causes sans lesquelles ilnle rendait très malheureux, c'était celle de sa diff rmité phy- valable parce qu'elle avait été pratiquée après les 8 jours de a pas de privilége; c'est élémentaire.sique et des brocards que les journaux satiriques se permet- l'enlèvement, et la Cour au grand scandale de plusieurs, alla Ainsi d'après moi, avant le Code onn'avait l'exercice de las'taient sur sa laideur. jusqu'à dire que la Saisie ne peut s'exercer que dans les huit sie-gagerie que sur les meules qui se trouvaient dans la sai-0»Une fois, cependant, il chercha à en tirer parti, en disant à jours (le l'enlèvenuint dans tous lesxcas ; et quant même il louée ; mais on avait toujours un privilge par droit de a iteune jolie femme qu'il sollicitait: " Madame, je suis si laid .... serait resté des effets dans la maiseon, la saisie ne pet avoir sur les meubles sorti, et ce n'est que pouir empêcher les conon ne le croira pas!" Mme Récamier l'a détini très maligne- lieu que sur ces derniers effets. flits des locateurs subséquents que la jurisprudence avaitlmient, en disant de lui : "Mon Dieu, que Villemain est aimable! Eh bien, Monsieur, ce jugement nie va, et je ne vois pas un terme de huit jours à ce privilége et que, confondant leIl ne (lit pas un mot (le ce qu'il pense; il ne pense pas un mot comment on petit juger autrement einiface det1j vrticle 1623 du droit privilégié avec l'exercice de la saisie-gagerie, on a étenditde ce qu'il dit. Mais qu'il est donc spirituel et gracieux I " Code qui dit : " Dans l'exercice de ce droit (dd deoit pririléoié celle-ci à huit jours.Après avoir été un des chefs de la petite opposition orléa- de l'Article 1619) le locateur »eut faioe saisir les etes qui ly sot lMaisnotre Code, art. 1619, ayant restreint le privilége auniste à l'Académie, avec MM. de Montalembert et Guizot, M. sujets, et qui sont sur les lieux, ou dans les huit ours qui soent meubls qui se trovent sur la propriété louée, ne limite PVillemain se serait probablement rallié, comme eux, à l'em- leur enlèement."n ce privilége quant au temps; mais il en limite l'exercice parpire libéral, mais il n'en a pas eu le temps. C'est si clair que l'intelligence la plus naïve ne pourrait pas voie de saisie-gagerie à huit jours.Cinterpréter autrement. Et pouirtant, J'ai entendu maints Au-delà de ces limites le propriétaire peut bien avoir unCHRONIQUE QUÉBECQUOISE. avocats prétendre qume ce privilége existe tanit qu'un autre privilége et venir selon l'ordre qui lui est assigné par l'art.locateur n'a pas acquiis le mêime privilége sur les mêmes 2005, mais il ne'peut pas, je le maintiens, venir avec une saisie,Sots ce titre, on pourrait écrire longuement. Il serait facile meubles ;-d'autres, plus modéés et suivant les besoins de gagerie.de parler commerce, politique, navigation et que sais-je encore, leur cause, disent qu'il s'émd à huit jourdepuis la fin du Et de quoi le propriétaire peut-il se plaindre de cette inter'M tis ce sont là es lieux communs dont je ferai grce aux bail ; mais qu'il existe toujoirs pendant la durée ut bail. prétation? Je trouve qu'il n'est pas mal là, et auprès des aitrerdéliCats lecteurs de L'1inion Pulique. Huabitués àlire des Que dis-je, j'ai bataillé moi-mme deux heures en Cour pour créanciers c'est le plus heureux. Qu'on change la LégislatiOl

chioses intsrnssaoûtesrilsnneguère ces blités e combattre cetteprtni. je ne m' pps pas l moins du mod, un à présent;"omm le gouruet dfd Labruyère, ils diraient avec dédain: Sur quoi s'appuyait mon adversaire ? Sur les raisons que mais tant que la loi est telle, il faut la suivre.nàp stC'est trop froid" ds appuient touts ceux de icette duttîne. Sur quoi encore ? Sur Une jurisprudence peut prévaloir ; mais je dois le dire, il es
lu'volts (itai donc des choses nouvelles, sinon neuves. Je les précédents,. Les précédents ! 1 ("est muon cauchemar. Et malheuireuîx qu'on attaque de front un texte aussi exp)lic.ite etnesignalrai que pour le plaisir de la chose une certaine ru- pourtant il faut compter avec' ex, et c'est uon ne s'n gêne qui ne laisse aucun doutequant à l'intention du Lgisliateur.ui r comportant que M. Chauiveau s'efforcede troquer son pas,on les adninistre non pas à &fat de loi, non plus pour Les Codificateurs connaissaient fort bien les contestations sur-portefeuCille ministériel contre l'hermine judiciaire, aiderc l'interprétation d'in texte ; nais bien comme ayant gies à ce propos, et s'ils eussent eu l'intention de consacrer 1a

M lis M. Chiamvean n'est pas fait pouir être juge f Janmais sa force (le loi. On ne dit pas, après avoir raisonné : C'est ainsi jurisprudence dut pays qîmi accordait la saisie-gagerie après le,bone étoile ne le conduira at palais, oit ne devraient entrer qu'a interprté cette disposition lio. Juge in tel,C mais on huit jours de l'enlèvement des effets, il leur aurait été faieque des gens insensibles aux tendres accents de la poësie. dit touit sinmplenment : "(il en est ainsi parce que tel Jutge l'a de le faire.Aussi je crois plus à une autre rumeur annonçant que M. jugé."s J'ai dit qu'il serait malheureux d'adopter nejurispruedefe(asealtttdéputé aux Comnmuies por Bellechasse, sera pro- Les précédents ont leur valeur, sans doute; mais ils sont contraire à la loi et je le répète, car outre le grand ineonieuliu'en mommé ait poste que lea ministre (le l'istgution dangeureux pour servir de guide et je m'explique: nient d'être obligé d'étudier le droit dans des décisio s SoCu ltbpie semble ensier. Savant, laborisux et ictellient M O n1es ramasse un peu partout et à n'importe quelle date ; vent inédites et souvent mal rapportées, on arrive en der
Ca-ý(ault possède touttes les qualités requises chez u juige. je voutdrais vous peind(re le spectacle (hum avouat glananît ave(' niète analyse -à confondr'e le pouvoir juidiciaire avec le PO"'Pe et ocupéas sa famille-il st célibataire.-il pourra don- une fiévreuse inqmiétue, das les canips de la junrisprudene voir législatif, et c'est un des principes les plus opposéslietut son tenps et segs soins aux afaires ju tidiaires. des v récdents pour servir ai besoin de sa cause ; je désirerais toute saine administration.Ihssiemrs cepnda t regrettent de voir le déput de Bellu- os faite voir tous ces pauvres précédents renmués, bouleversés, Montréal, 28 Mai 1870.
'asse moiuter suirl eba pouitrove qutil merd i bel gisant là les itis sur le côté, les autres sur le dos, selon qu'ils - B. A. TESTMîD DE MONTfGNi
avetairPolitiqpe. Il est très d oputlaireauxomtiouns et ses ont plus ou moins bonne mine à l'oil nu; je serais flatté de vousrpits lui perettentt d'aspirer à la rerésentatioteIliris- faire comprendre les péripéties qu'endure l'ionime de loitietd uéuea . On le désignem dssi come le suc'sseur de quand il se rue sur ceux qui le condamnent et le sourire qui STATISTIQUES SUR ONTARION. Ctliveau dans le guve'nenent de Qiébfl ruàr taine sur sa figre à livui( d'n jugeniemnt qui lu eontrarie. Les résidents d'Ontario, d'après desstatistiques pour 'a

Quoi qu'il t'il soit, it 11 qulie, gràie'à tiss talenits et à liu C'est le sort d'uin tnoyé qui se grippe où il peit. Mais, ot, le liée 18 6 8
u sont aitt tombre de 1,329,576.1'aintutu'ei inspire a certains personages ifunts, il sera sait, uuue nuance defits suflit pour conférer un droit. Or quells Ce chiffre ne saurait pourtant être regardé comme la POP"'A i prpunient nonmnégju.gu- oun r Kou eoaska. sint les cas, qui, dans leurs différentes phases se comportent lation d'Ontario, car il p'est question ici que les comtrbua'A truzs de uig-siuin à prposde biles-vos nie pr- e la même manière ? Si après avoir examiné les faits, ils sont bles. Il v aait alors dans la province 989,163 bêtes àcoriuamu 'tIruz <l u ts ai/unîtr qute notre ('ode Civil a été appruvué i(luitiqiienient les mêtuies, su sont-ils passés souis l'empire î ,925 ,686 mouttons, 579,268 eochions, 357,462, chevaux ('t 119y'-Iîit', sauf deux articles relatifs aux e de ma-duin législation snul>mile ou biei le jug ment a-t-ml 60 chien,.riapg'. Nots loisd'éducuatiomnuomt atussi sutbi le même sort. rendut par titi tribunual suplérieurt'ecmijurisdietiomîil et ctapa- L unb' 'ce ctsséatd 9626 902 tile V1i1 lus',mot été mtifi s >par les autorités romaines et dans le cité eca ' e ni tsi vois voulez inposer l'opinion d'in Jug , le leur de $1 75,468 1 29. Li propriété peson elle était élevéetréallbillu sa dé'isio>n, lue P. dA au'elispléclare qu'il appar- tribairal a s, moitns droit, ne serait-ce que pou' sauvegarder' $24319,708. Il y avait 310,114 contribuables.02 pomer

tiu'ît a lEtat de ulunmîur l'euutatioi attl pupîle, ajotutanit quoe le lus appiarences, qui' vouis lui citiez (les autorités (le Poids, autre- Le revenîu taxé était de $6,576,023; les ar'rérages (le taxesclergé t' dtsur lénut-atiou'untdroit vc tsur'illanee. M ment, il aira raison d'être froissé de votre indélicatesse et de atteigaent axetd$,09. 2s7corporations devaientrrrge de'' tta doctrine mt d u acor e guèr' v ec ls té riNs (Mu•M. prétendre tre aussi intelligent que son confrère. turs $$ ,247,516 et la ruvin e était endettéevaietfond,,;b'en-l'ualI sMtele thdtogci N >ieit Moiu'." Poiurtant le P. de Voilà autant (le questions qu'on devrait examinier et l'avocat presmî 5uniipal en ue sonce (le $4845978. Ldietêt d,A u l e'théoudgietuts ldae : ses décisions font autorité a grand soin d'embrouiller l'affire si c'est son intérêt à le faire. étant de $i048852.gl tedaupr tnhtra ltquesautorités religieuses. Non, j lu répète, c'est in abuts et un abus intolérable, en- L *s taxes ont produit une somme de $3,150,085, les e"'

'ft' iiot tinuu'ra la question udus r'alports ulttre l'E- urpa n auasefo li, an ou l aes 'sint gun paièr unoyuvt e o lesbrebis l p uass s J c est pîrunts $239,675 : payé par le gouvernement pour l'administra

glisoeut, lEtat, telle' quitpuosée' hîmr curtmuinius f qilsuiunte barrière ouverte et toutes les brebis y passent. Jelor- tion (le la juistice $94,220 ; autres revenuîs $1;478,819.fi pli.ssstt avr' hiss lctlaoJiqu s à foreele vouloir ltre rais citer (les milliers de causes où l'on juge depumis dles au- Dépense -l terêt Sur tou $6991a77us Eu , in, $589,346m i que ' /stnavis e u lfnue y suuteta volontiers, le nées, dans le nitim sens, des cas qui n'ont pas de similitude Dgouvernementernunicipal, s $52,458.7 Adinistion d58e111 'ittu' ult' l',uano< l et ] a t1rit1icliraLnullment. oi die manière carrément opposée aux principes du droit justice $381,188 ; chem1ns et ponts. $782,955 autres déboursés
MIaitit'ttant uiulîies mtsuIcl'incenudie (le S_ Roehi. Les îîîuuifié. 

15345tui uimdex vous omtdéjâ fait co ndaitrelus uétails t je tue con- Ainsi, dans le cas qui nous occupe, on cite entr'autres in La propriété immobilière (les villes était taxée à $3î,2I7ftetsymahi ulu s lir spesinucetuiés p''nou'uuitbeaucoup juigemiiet qui a été rendu par la Couir Supérieure siégeant à 306 : persoinell, $8o89 e8 ; reve u taxé, $3 926 188 arep so i en presque <>ritsséaiitquus Motréaln l8 45-qu i décide que la saisie-gagrie peuit avoir rages (e taxes, $147,794. L_ passif des villes était deresiî''sce suont (Ili parti' du's ouuuricrs uluti viaient naigutère lieut dauiý lus huuit jouîrs après l'expîi'ationi(du bail. 950.ulIns dIsuaue Lu'runrt estueilleutndlia rdui ul ' hui ula- Je cuiuiinds qu'avant les dispositions de notre Code, ouigti ii Sare. 'qiuti utre i ni'' ré uit s a a plus pouvait ainsi juger, car aucun terme positifn'était assigné pourganus a ncis 'ne. exer'er ce (lutnit, ettles auteurs avaient établi que, dans le cas\'-t3 msav us'nf t l hitnts 'qua truiét untrefi-.t oùtlecafir, quittt son preuicr logeiment sans payer, etl uimi, toutes lus ltaJitatioisàui se truuvienu tre 'i- transportant ses meubles dans un autre, le premier proprié- VIII.-Le currabas. Suite.
u'olmti es ut lu gla u dSt. t rini -ic'estil-diemue étentulu' lige <lu' taire avait droit de suite chiez le second, la poursuite alors -D.-sote-ue si vo s aviez été tué touiteà 'hcure cuimi aimîilus et longuu dntrunte-six. lestil' du eutc in- levait tre faite intra breve tenJyus, et la jurisprudence avait cel--eû siei quu arriver la reine se serait passée ure coitmulru m, is danstrit qlé îuinît conmplt delà de 5000 per- adopté le turnme de huit jours.pceleutse u rirsdotrus, sauvs ondater six qt'vuigt été bi'leus. On avait cru prendre une certaine latitude, car la Coutume pour le reste de ses jours.Nu riu uure Cmaiada estn 'vag ar le fu et le fer. Vous de Paris, après avoir dit, art. 161 : Ill est loisible à un pro- ll éclit du rire général acceulhit cette Gsrétentieuse afirsmrules Iux qlanoi cionbien lstéiers voslonet de ,priétaire d'aucune maison, par lui baillée à titre de loyer, jaire mation. Ltonard dvi t cramoisi.trminuns. li ligrmnis est moue rée par ns vulotirs, qmi 1procéder par voie de yuyerie en la dite maison, pour les termes à iEtn. Lonardivmt rmisi.uans notignrbiiîn t vill t'inps régulières, lui dus pour le louage, sur les biens étant en icelle." Ajoute, art. " etsir donc pourrait me remplacerp? s'éria-t-il. Qui dotnasat foebôni e ville, l'idvasioni féue e n'a eu dautre 171 : il Toutefois les propriétaires des niwisons. ... ne peuvent suire inventé les coifures ul'oiseu 'oyal, au erisson au cieuu l'a.mouihîa.lchuux que a e lii u'fai os Perdren u e soirée aux les biens de leurs locataires..... encore qu'ils soient triiiisporlés cnvet l'sco ifuie s du siceau éira e a u lércssoN e u is-jc cod'u queséurent les fortiliatios. E n elet,rmo disait /our être premier payés de leurs loers .... iceux arrêter jusqu'à c chantr da 'économiel du siècle, au désir de plaires ? Nu suis-je pasui, le plusiue urs dela ville suaint frmens vers huitgs ij 'ls soint vendus et délivrés par autorité de justice." dlauteurdes po fu à la reine, des parterres galants des calècesleurus,t plues uaudoiseu x qui font odivireiiontilesex- ,On avait donc cru, en présence de ces textes, accorder non détrousséSi je venais àureavantmoitiun metie'enainf"ursoiràs galantes a-delà des purs ont observé la mortti'cl, pas seulement un lrivilége sur les meubles, pari droit de suite miii art Lu mourir, messieurs, je suis convaincn'e sair-là. L,s ports n'ont pas étépc ernmées, mais la mn r orale mais même l'exercice de ce droit par sisie-gageriu par droit que li reine porterait desormait des coiffes "îînnes mu npa éé s mai. ap rJ e o s me j or e (lu' li- uIe suite, et, je fl'étonne qu 'ave e cette interprétation o i E n ~ ln e s a lee f oe at on e , m àrire. s a édv u îi es ud'in v ausio n , m i i e t p r u e . tm a s je s jfa i s dc'm ' u uo u - m uîènt lim it é ce d ro it . g n Meuse m n e ur Lpa urd, d n to l e d e ni t e rare .sd i sn e bl' ni vu5o le l cu, et je c a u s . dnis ju u vi r t a'm î à a m - E hu bien , n'e un d éplaise à tou s les p rop riétaires, je p rét en ds la t M as con vs i on, L o mard d evi t e ortis bT lum en occupe'u l i s t î c ', é n é v l e e c t u r , e t j v o s d s a u r e v i r .< lie m e m ne a v a n t l e C o d e , -d e t e l l e s i n t e r p r èt a t i o )n s u o n f o n - l o ra bl c o n e s t o n , ot r o pe z r e m o n s i e r e ns i s t é u e ,

Qubc a 80 <laient le privilège sur les meubles avec le privilège d'exercer bris,-Horilmtu st L onprpemser,ujn sistxanQîéutui17.______________ee droit, brsmuu , répondit Load;je n'ai pasunisatd
CR1TQUEJUDCIARE.Carqu'n l rearqe, lart 17 es un exeptonnonpasloisir, pas un moment de repos ICRiTIQUE JDICIAIRE,'art q16o; lermaqbie, l'art. 170, u's lu it .'x'eab le 'onta -- Les granîdes dames vous tourmentent fort?

l ' arEE E N s i t . 1 6 1 s u t a i s by it è e à t a n d 7 ul u l s o t : ' i M e u u l e s .nc , t - h I f t l e c o i f f e u r d e M a r i e -A mn t o i n e t t e a v e c u n e g r i t ia Cp o tdé b site p u y a / è u , q u î l o t l e s l o s s i n d e d éd a im , j e ' la is s e la c o u r à m e s e nm p lo y é s , je n e m 'o ec c u p euMonsieur le R édacteur, L S P E D NT .u é te '"m oi, quje d e Sa M ajest .
J'a bsoi décrrepare ue e roue ue ie de lOn doit dune immnchuire que l'art. 1G1 conmfère le privilège de -- Quoi ! vous ne coifiez que la reine ?J'ais esv onti dm a ace s qel e tnousn e q som b em Ie s i 71siu-gi >r'i y 11 e s effets etanit dans lui maisonu louée, 't -- A peu près. Je m e consacre exclusivem ent à son service.chos vomit t nom al dans ous s om m esu tîo s ne p e c u ns- 'ts u i gale~ ri 'i i e ls re pa yé de pré érence sur ls m eu- Qu elqu efois, il est vrai, je pose quelques chiffons sur la tteblaes. I l éa t nomaus et no ti vo m us o i ts t? t E h ubi ui i u ules soien g urn ds uiu'nt lus l im isses, zeu ru uarrete'r jusquî'a ce de M adam e ou sur celle de son A ltesse R oyale la com tesseabdes, abus, etdpartbus. Jeuo v us e firu le rE qulqsun u , ily er m arr te ndom m e t d ivres par auttorté (du justie, "ce d'Artois, mais point souvent. Quant aux duchesses, aux ama m du oaus, ceux pau t je vmnn iai, siote ajurna qe us sse in tpurma a'opposr, àeo a sase dit uerire, se prenant impropreu mnt rchales et aux princesses, je les abandonne à Frémont, monm ê endatu cou uxr qutu' ir' m usnnaituai, s ar austr qe jo rn l u ss z i -vo u eu br s'opo sr tr lue saisi >r itai réa n uic r quli aurait saisi les p rem ier. L es fem m es sans tabourets et n 'ayan t pas les entre .sulr z iu rui po uîr l'ces o ad m et utr spar ue l fis n t e lt i ui mou- l>r f sr ou r êtr le p u i t ie ('h vertu (lu telle op p osition, sont la part de P aul, m on second. P our ce qui est d es prés 'tacre d'u r pa rl eso dun te person e uqueîu s aviez nt r t m àus mubf es''a creancier ului auait saisi et fait transporter les dentes, des femnmes de finance et autre menu fretin, je 1m ne r d jem alirerau m e pbservations~ uet vo diaivez voutés u J m leu éptl d neisn.a" l envois à Legros, dont la renom m ée a si fort pàlie devant l4ioéu g r avez e tprciap es obst utce s m e je ran ipe d e ro s -ut irJ la j répét rudence, i d 'y que 'usage ului a pu faire pr va- nm ienne. R estent les espaliers de l'Opéra, les com édiennes 5dîvous pave tIo s inc es J'aindt , qet j'entrêedas prnel e frois- huirtl ju rsaprèîden e eercr a saisie-gagerie nm èm e dans les TIh îétre-Français, c'est l'affaire de L on, m on troisièm e. Par-sent ps vos atérêt. J'aidit, e j'ente danslu sujt. huifjoursaprpsn'enlèvment, oiavceeedant jeel'veuejeudescnd ju su' têtestes,
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2 JUIN, 1870.


